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REVUE MILITAIRE SUISSE
N°15. Lausanne, le 5 Aoütl 871. XVb Annöe.

Sommaire - La mise sur pied des troupes suisses en 1870-1871. (Rapport au
commandant en chef par le chef d'etat major.) (Fin.) - Note sur la pönötration
des projectiles dans les parties molles et les parties fibreuses ou solides du corps
humain, par M. le gönöral Morin. — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Metz. (Journal d'un officier suisse apres la capitulation. (Fin.)

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (Suite) (').
Le passage de Francais ä Iravers le Rhin pres de Bellingen, le

7 seplembre, motiva les premieres mesures prises sur la rive droile
de ce fleuve. II elait ä eraindre que les vaineus ne cherchassent un
asile sur le territoire suisse. Ensuite les Iroupes allemandes pousse-
rent, le 16 septembre pour la premiere fois, jusqu'ä Mulhouse et
oecuperent cette ville, ce qui occasionna sur la ligne de Mariastein
ä Bäle un torrent de fugitifs, qui se refugierent avec leurs troupeaux
sur et en decä de la frontiere suisse. Pour un petit nombre de jours
deux compagnies d'infanterie de Bäle-ville et la compagnie des guides
n° 3 furent appelees au service pour servir 'd'auxiliaires ä la brigade
de carabiniers n° A chargee de maintenir l'ordre ä la frontiere, sur
la demande expresse de Soleure et de Bale-campagne. Les troupes
allemandes se retirerent de nouveau, le 20 septembre, dans la basse
Alsace.

Par contre, les 2 et 3 octobre, la division Schmeling franchit le
Rhin pres de Mulheim et occupa ensuite Mulhouse presque constam-
ment. Comme l'objectif de ce corps, auquel s'adjoignit plus tard une
partie de l'armee de siege de Strasbourg et la division Trescow,
devait elre de cerner Beifort, l'occupation du Porrentruy alors ordonnee
parait eompletement motivee. Aussi vis-ä-vis des efforts croissants
des deux cötes pour conserver cette position importante, la vigilance
et le nombre de nos troupes durenl etre augmentes jusqu'ä ce que
l'apparition de l'armee de Bourbaki et les mouvements tres-habiles
du corps de Werder fissent pressentir que les evenements ne reste-
raient pas etrangers au territoire suisse.

II ne nous appartient pas de suivre dans ce rapport les Operations
qui eurent lieu sur le territoire francais, nous nous contenterons de
les considerer par rapport ä nous.

Lorsque, le 20 janvier, le general reprit le commandement et se
rendit ä Bäle, on ne savait encore qui l'emporterait des deux armees
en presence. L'armee francaise cherchail ä passer entre Belforl et la
Suisse. Aurait-elle profite, oui ou non, de notre terriloire? c'esl ce

que nous ne deeidons pas, mais ce qui nous importait c'etait d'etre
prets ä toute eventualite. (Nous renvoyons ä partir d'ici ä l'annexe
n° 1 pour la composition ulterieure de tous les mouvements de iroupes
et des nouvelles levees.)

(') Voir nos 6 pröcedents numeros.
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En consequence, le premier souci du general devait etre la defense

du Porrentruy et notamment de la ligne de Damvant-Charmouille.
Suivant les resultats obtenus par les Francais dans cette contree, il
fallait s'oecuper des environs de Bäle et du pont. C'est pourquoi le
quartier-general et les troupes de la 5e division qui arrivaient
successivement se porlerent du cöte de l'ouest. Bientöt apres son instal-
lation, le general se transporta ä Delemonl, puis ä Porrentruy, oü il
s'assura de Pefficacite des disposilions prises et bientöt de l'insucces
des attaques francaises contre les positions allemandes. Pendanl ce
temps la position, par moments Ires-critique, du general Werder,
s'etait amelioree par farrivee de secours importants, el il ne restait
plus ä Bourbaki d'aulre ressource que de battre rapidemenl en
retraite. Seulement, l'organisation imparfaite de son armee, incapable
de vaincre, ne lui permit pas meme d'avoir recours ä ce moyen de
salut, d'autant plus que des instruetions et des menaces ä la Gambetta
et consorts ne pouvaient que demoraliser le meilleur general. Sans
activite et sans soins, on perdit un lemps precieux, et il ne fut permis
qu'ä une partie de celte armee de 120,000 hommes d'en echapper.

Pour rarmee suisse ce furent lä des jours penibles et pour ses
chefs, remplis d'inquielude. Garder la frontiere avec 8 ifi bataillons
dans le Porrenlruy, 6 bataillons marchant sur l'ouest par Bäle, 4
batteries et quelques compagnies de dragons et la fermer ä une armee
de 120,000 hommes qu'on savait, il est vrai, vaineue mais non
encore ecrasee, ou bien ne la lui aecorder que dans certaines conditions

qui pussent passer pour des garanties aux yeux de l'ennemi
victorieux, cela paraissait impossible. Dejä le 19, le general avail
appele la division Bontems n° 4 ä occuper le Canton de Neuchätel, mais
il fallüt une deuxieme Conference tenue dans i'apres-midi du 21, k

Ollen, pour effectuer cet appel. Le 23, l'etat-major put entrer ä la
Chaux-de-Fonds, et les jours suivants les troupes prirent leurs quarliers.

Ce fut alors qu'on s'apercut de l'etat insuflisant des chemins de
fer dans la Suisse occidentale. Les postes et les lelegraphes du Jura
resterent fort en arriere de ceux de la Suisse allemande; nos ordres,
leurs modifications et leur execution ne purent s'effectuer que tres-
lentemenl.

L'orage s'approchait de plus en plus. II devenait impossible d'eviter
une invasion de l'armee francaise; mais oü devait-elle avoir lieu? Sur
quels passages nos forces minimes devaient-elles etre le plus utile-
ment portees?

La division Aubert, les 7e et 13e brigades avec le '/» balaillon n° 79
de Soleure pouvaient suffire pour le Porrentruy. La division Bontems
marcha dans le Canton de Neuchätel et la division Meier n° 5 en
partie fut glissee enlre les deux, en parlie servit de reserve sur
la roule de Delemonl ä Bienne. Le bataillon de carabiniers n° 3,
4 compagnies de Vaud, fut egalement leve et destine ä marcher sur
Porrentruy; il fut arrete en route et poste au Clos du Doubs. La
IVe division, avant qu'elle eüt termine la marche qui lui avait d'abord
ete ordonnee, dut pousser encore plus rapidement en avant, et ä la
fin on dut passer provisoirement sur les liens des brigades entr'elles.

Pendant ce temps il ne nous etait pas possible de recevoir des nou-
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velles sur ce qui se passait au-delä de la frontiere. Ce n'est qu'au
commencement qu'on recut des communicalions du commandant de
la IIP division (Aubert) sur les attaques francaises et leur insucces.
.Vais ensuite nous restämes un certain temps dans l'obscurite jusqu'ä
ce qu'un rassemblement des masses principales eul lieu pres de
Pontarlier el qu'on fut imperieusement eclaire sur la possibilite de
reduire nos forces dans le Porrentruy et sur la necessite d'etendre notre
aile gauche. Une marche ä gauche de nolre armee n'etait pas
possible, car les principales positions devaient rester occupees. C'esl
pourquoi nous fimes passer la brigade de reserve n° 14 de la Ve

division derriere la lVe par Bienne, et la .15*" brigade par la Chaux-de-
Fond - Neuchätel dans la posilion d'Yverdon-Orbe. (Voir la dislocation.)

La 7e brigade de Porrentruy devait relever la 15e ä Seignelegier.
Comme les troupes de la Ve division ne pouvaient entrer ä temps que
dans leurs positions de reserve, mais non dans les passages, on re-
clama du Canton de Vaud une brigade sous le colonel Grand (la 8e),

composee des 70e, 45e et 46« bataillons, laquelle fut mise sur pied
avec empressement et envoyee sur la ligne de Vallorbes.

Tous ces mouvements furent executes, dans le vrai sens du mot, ä

la onzieme heure, en toul cas Irop tard pour opposer une resistance
si eile eüt ele necessaire. D'un cöte, le retard dans l'appel des troupes
et dans la mise sur pied du commandement general; d'un autre, la
mauvaise Organisation des telegraphes eurent, pour resultat, que le
simple soldat en fut la premiere victime. II dut racheter par des marches

forcees et nocturnes ce qui avait ete neglige.
On pardonnera ces plaintes ä ceux qui ont vu de telles choses et

qui, en somme, doivent prendre sur eux les penibles consequences
de ces lenteurs.

Nous devons ajouter qu'il fallait aussi songer ä Geneve. Nous y ap-
pelämes le lieutenant-colonel Bonnard comme commandant de place
avec le bataillon 84 et la balterie 25 pour garnison.

Toutes ces dispositions furent prises le 28 jusque tard dans la nuit
et le malin du 29 de Delemonl, et vers le soir le quartier-general
entra ä Neuchätel, oü l'on s'occupa immediatement de l'organisation
des bureaux. Les arrangemenls pris pour les bureaux dejä ä Delemonl
facililerent beaucoup nos travaux, qui le furent au plus haut degre ä

Neuchätel, ce qu'on doit particulierement aux deux autorites civile et
militaire.

Lundi, le 30 janvier, le general conclut aux Verrieres, par l'inter-
mediaire de son premier adjudant envoye ä Pontarlier, un traite avec
le successeur du general Bourbaki sur la police reciproque de frontiere

pendant l'armistice qu'on croyait s'appliquer aussi ä celle armee,
et revint ä Neuchälel. Mais dans le courant du 31 on apprit l'exclu-
sion de celle armee de l'armistice. Le general courut de nouveau
aux Verrieres (il dut attendre pendant trois heures le train ä la
Station de Neuchälel), et immediatement apres son arrivee, dans la nuit,
le iraite sur l'entree de l'armee francaise en Suisse fut signe.

Le chef d'elat-major se rendit aussi le matin, de bonne heure, aux
Verrieres, parce qu'il lui parut necessaire, en vue des disposilions
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ulterieures evidemment plus faciles ä prendre de Neuchätel, de s'e-
clairer par lui-meme sur l'etat de l'armee francaise et sur quelques
details accessoires, et de s'entendre sur l'organisation de l'interne-
ment.

L'adjudant-general resta alors aux Verrieres pour diriger l'interne-
ment sur Neuchätel.

On ne put obtenir des officiers superieurs francais aucunes donnees
sur la force de l'armee qui entrail, et si l'on estima d'abord tres-
exactement ce nombre ä 85,000 hommes, d'autres rapports tendi-
rent ä le reduire ä la moilie jusqu'ä ce que la verite tout entiere eut
retabli le chiffre primitif. On. ne savait pas davantage comment cette
masse se partagerait dans les divers passages. On croyait d'abord que
ce serait par les Verrieres que passerait le plus grand nombre de
chevaux, de voitures ou d'hommes. Mais cela n'eut pas lieu, car les
deux tiers au moins entrerent par les passages vaudois. En
consequence, il etait naturel qu'on rassemblät ä Neuchätel une trop grande
quantile de pain, qui y resta, parce que le chemin de fer n'etait
malheureusement pas en ötat de le transporter plus loin. L'armee francaise

etait dans un etat de complete debandade. Sauf dans quelques
regiments de ligne, les officiers abandonnaient partout la troupe, ce
qui nous öla la possibilite de les rendre responsables. On dut proceder
tout ä fait ä part ä l'internement par les Verrieres-Neuchätel et ä celui
par les passages vaudois. Dans ces derniers ce fut la division V, surtout
brigade 8, qui opera, et par malheur les autoriles vaudoises s'en mele-
rent, sans doute dans les meilleures intenlions, mais de maniere ä

rendre toute surveillance impossible, ce qui donna lieu plus tard ä de
nombreuses plaintes de la part de Fribourg (').

Dans l'etat-major federal on consacra un bureau special ä
l'internement. Ce fut le colonel föderal Siegfried qui en fut charge et qui
aplanit plus tard aussi les differends qui s'etaient eleves sur le front
occidental, de sorle qu'en definitive la repartition eut lieu selon les
instructions du Conseil federal.

Nous passons ici sous silence les nombreuses et diverses difficultes
attirees soit ä nous, soit ä tous ceux qui y prirent part, par cette
nouvelle et difficile Operation. Nous comprenons les desagrements
qu'elle attira aux autorites cantonales. Neanmoins les plaintes qu'ils

(') Contrairement ä ce passage du rapport nous croyons qu'ik elait tout ä fait
naturel et legitime que les autorites vaudoises, dans l'etat des choses decrit par
M. le chef d'ötat-major gönöral, s'occupassent des 55 mille hommes avec 5,000
chevaux, qui leur tombaient sur le dos. Au simple point de vue humanitaire leur
intervention ötait forcöe. D'ailleurs elles en recurent l'ordre des autorites föde
rales, ainsi que d'envoyer seulement mille hommes en Valais, point ä Geneve,
malgre le tableau, et d'öviter les quarliers au bord du lac Löman par crainte d'öva-
sions en Savoie. 11 fallait donc bien que le reste, sauf les 8 mille hommes affectös
au canton de Vaud, s'öcoulät par le canton de Fribourg. Les plaintes de ce dernier
Canton provinrent de la confusion qu'il fit, comme beaucoup de gen3 ä ce moment,
entre les mesures de passage et les mesures d'internement. II croyait que Vaud se
libörait en lui envoyant plus que son compte, alors que Vaud avait encore une
trentaine de mille hommes k sa charge, sans savoir s'il n'en arriverait pas d'autres.

Puis il faut noter que les autorites vaudoises ne dirigerent des convois sur le
canton de Fribourg qu avant l'organisation du service des chefs d'ötape de la
5e division ou par ordre du commandant de cette division. — Red.
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ont elevees contre nous, la plupart du temps par l'organe du
departement militaire federal, ne sont excusables que lorsqu'on prend en
consideration l'absolue ignorance de leurs auteurs dans cette affaire.

Tandis que les troupes francaises se soumeltaient presque generalement

avec patience et support aux ordres suisses concernant le desarme-
ment commence ä la frontire, les officiers donnerent lieu ä maintes
plaintes et difficultes. Que les officiers qui, oubliant leurs devoirs,
s'elaient separes de leur troupe, fussent internes dans certains lieux,
cela etait juste, mais seulement dans le cas oü il ne se trouvait pas
de Iroupes au lieu de leur internement, Mais que, dans les rares
regiments oü les officiers voulaient faire leur devoir, rester ä leur
poste et oü les soldals etaient disposes ä leur obeir, on ait fini par
les en separer pour conserver, par je ne sais quelle analogie, le principe

une fois declare de la Separation, c'est ce qu'aujourd'hui encore
nous ne pouvons approuver.

Les officiers s'engagerent sur leur parole d'honneur, la plupart
par ecrit, quelques-uns seulement de vive voix et ceux-ci peut-etre
Ie plus sincerement, ä ne point quitter le lieu qui leur etait designe.
Un grand nombre s'est echappe. Qu'ils soient responsables de l'om-
bre qu'ils ont jetee sur leur caraclere national!

Les chevaux furent pour nous l'objet de grandes difficultes. Ils
furent envoyes en premier depöt ä Colombier et ä Yverdon, mais ils
se trouvaient depuis longtemps dans un si piloyable etat que plusieurs
n'y arriverent pas ou y perirent. II etait impossible d'envoyer de
suite du fourrage süffisant dans ces stations; du reste, chez un grand
nombre, l'usage qu'ils en firent apres une longue abslinence, eut
pour effet de les tuer. On avait de la peine ä retenir les soldats
francais pour la garde des chevaux. Quant aux officiers ils ne s'en
occupaient plus. Apres qu'on eut fait determiner par des experts la
valeur du transport et du fourrage, on distribua les chevaux entre
les Cantons.

Les armes ä feu et les armes blanches furent enlevees aux troupes
sur la frontiere, puis dechargees par divers detachements et envoyees
ä Thoune et ä Morges. Par une bevue tres-fächeuse on enleva aussi
leur sabre ou epee ä un certain nombre d'officiers. Les canons et
les caissons, tries d'abord ä Fleurier, furent envoyes ä Colombier,
oü l'on en fit l'inventaire.

Le materiel de guerre des troupes entrees par le canton de Vaud
fut transporte ä Yverdon.

Dans les premiers jours de son entree on retira en argent comp-
tant le montant de la caisse de l'armee francaise de l'Est, soit 1 million

425 mille francs et deux caisses de regiments de 200,000 fr.
environ. II n'est pas venu ä nolre connaissance qu'on ait trouve
davantage.

Le materiel de telegraphie de guerre fut rendu sur des demandes
reiterees et la plupart des ambulances declarees libres. On eut beaucoup

de peine ä retenir quelques medecins francais au moyen d'une
augmentation de solde pour soigner leurs compatriotes.

Un rapport special du colonel federal Siegfried sur l'internement
des hommes et des chevaux est depose aux archives. Nous ne posse-
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dons rien sur le materiel. Cette Operation fut terminee environ vers
le 12 fevrier et l'on ne cherchera pas ä soutenir qu'elle eüt pu elre
plus tot terminee ou mieux conduite, pour une premiere fois el dans
les circonslances donnees.

Pendant toute la periode du 1er au 15 fevrier, le quartier-general
de Neuchätel etait surcharge de travail, en partie pour proceder ä

la dislocation successive des Iroupes, en partie pour les affaires
d'internement. On songenit aussi ä reduire peu ä peu le nombre des

troupes sur pied, reduction qui, cependant, en vue de la necessite
constante de garder les frontieres et vu la presence de 85,000 hommes

de troupes etrangeres, quoique non armees, ne pouvait etre
porlee Irop loin. En meme lemps on ne pouvait savoir si la paix
serait conclue et si, au contraire, il n'y aurail pas de nouvelles levees
de troupes.

Aussi, en deposanl le commandement le 15 fevrier, le general le
Iransmit ä l'adjudant general qui devait rester en communication
constante avec lui el avec le chef d'etat-major. Mais comme l'adjudant

general dut bientöt repondre ä un appel d'une aulre nature
dans la ville federale el qu'on s'attendait definitivement ä la paix, le
Departement militaire federal reprit le commandement des troupes et
des internes et s'occupa plus lard de leur evacuation.

II nous reste ä rappeler que les rares Communications entretenues
par le quartier-general avec les troupes prussiennes el leurs chefs
ont ele des plus agreables et qu'il faut reconnaitre pleinement combien

ils se sont montres coulants dans leurs rapports avec nous. II
est vrai que, de notre cöte, nous ne leur avons fourni aucune occasion

d'en agir autrement, et nous voyons que c'est dans la stricte
Observation de notre neutralite, meme en pelit, que reside la regle,
de conduite qui doil presider ä nos mesures.

Apres avoir supplee par ce qui precede ä un rapport de la section
historique, qu'on n'avait pas cru devoir mettre sur pied, nous
passons aux diverses branehes du service. Nous suivrons ä cet effet la
marche de notre premier rapport, avec lequel, tout en evitant les

repetitions, nous aurons peut-elre quelques comparaisons ä faire.

Mise sur pied.
Nous avons dejä mentionne les lenteurs apportees ä Pappel des

troupes, et nous devons, avec la plus entiere conviction, deconseiller
ce sysleme ä l'avenir. Si nous avons eu le bonheur de pouvoir executer

nos mouvements ä temps, cela ne veul pas dire qu'une prochaine
fois cela se passera de la meme maniere et ce sont toujours nos
troupes qui auront ä en souffrir plus qu'il ne faudrait.

Que, dans de pareilles circonstances, il ne soit plus question d'ins-
pections regulieres, de rapports preliminaires, etc., cela s'entend de
soi-meme; mais cela ne veut pas dire qu'il faille absolument negliger
ces conditions de service.

Etat-major.
Des sections qui fonetionnerent en ete (pour une armee double-

ment forte mais ne parlant qu'allemand) on supprima cette fois :

La seclion generale,
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La section des Operations,
La section historique,

dont les fonctions furent remplies par le bureau du chef d'etat-major.
Or celui-ci se composait de :

1 lieutenant-eolonel,
3 capitaines,
2 secretaires.
En outre, tous les chefs d'armes avec leurs etats-majors et le corps

des auditeurs n'avaient pas ete appeles.
L'adjudant-general n'avait qu'un adjudant et un secretaire.
A cette occasion (et apres la lecture du rapport du colonel Stoffel

sur l'etat-major prussien) nous nous somrnes convaincus que ce
serait une faute que de faire de nolre etat-major une casle exclusive.
C'est precisemenl la facilite de remplacer les officiers d'etat-major
qui garantit l'excellence de leur choix et de leur instruction.

L'inslruclion theorique que nous donnons ä notre etat-major ne
balancera jarnais les erreurs que nous pouvons commeltre dans leur
choix et ces erreurs ne peuvent etre evitees chez nous, mais elles
peuvenl etre reparees dans la pratique.

Ici encore nous avons ä mentionner une mesure que nous avons
prise relativement ä l'inlernement, en poussant, le Ier fevrier, avant
notre depart des Verrieres ä Neuchälel, ä l'envoi de la part de quelques

Cantons et du Departement mililaire federal, d'officiers et de
sous-officiers au quartier-general. On y röpondit avec la meilleure
volonte el ces auxiliaires rendirent pendant plus de quinze jours d'ex-
cellents Services. Selon leur rang ils furent employes comme
commandants de place ou d'etape, comme adjudants, chefs de colonnes
ou experts pour le triage et l'emballage du materiel de guerre, ele.
Aussi ont-ils recu chacun en particulier les remerciements du
commandant en chef. A cause de la vie tres-mobile et tres chere, ä

laquelle ils devaient se soumettre, ils recurent un Supplement de solde de
3 fr. par officier subalterne, et de
1 fr. 50 c. par sous-officier.

Nous ne savons pas encore si cetle solde est süffisante dans tous
les cas.

Dans nolre rapport de Pete passe nous avons parle des relations
du general avec le Conseil federal et exprime, sans arriere-pensee,
l'opinion que les prescriptions y relatives n'elaient pas toul ä fait assez

explicites et consequentes, mais que cela ne devait pas empecher,
en tout cas, de s'y retrouver. Neanmoins, apres de nouvelles
observations et une müre reflexion nous en sommes venus ä reconnaitre
que le modus vivendi adopte, ne nous parait ni hisloriquement,
ni formellement fonde, non plus que pratique.

II ne sera guere possible ä l'avenir de dire d'avance si la guerre
eclatera, s'il faut mettre sur pied une armee et si l'on a besoin d'un
general. En consequence nous devons toujours nous attendre ä ce

que, sans general, le Conseil federal se charge de lever des forces
importantes et que l'on ne procede qu'en second lieu ä la nomination

du general en chef.
Neanmoins nous croyons que le choix et l'appel du commandant



— 360 —

en chef ne doivent dependre nullement du nombre des troupes mises
sur pied.

II peut se produire des circonslances oü, sans troupes ou seulement
avec un petit nombre, un general devrait entrer immediatement en
fonctions, en partie parce qu'il faul que celui qui doit tenir la rame
soit mis en mesure en temps utile de faire ses observations et de
combiner les disposilions qu'il aura ä prendre. Ce sont des egards
qu'on doit soit ä lui, soit ä la cause clle-meme. En general, les fonctions

du Conseil federal et du Departement militaire sonl toutes pa-
cifiques. Ce sont des autorites administratives, et, en cas de guerre,
elles n'ont ä remplacer le general que provisoirement ou dans le cas
d'une mise sur pied sans importance, en vertu du § 117, el cela lors-
qu'aucun general n'a encore ete nomme. Mais nous pouvons d'autanl
moins accorder, que lorsque les troupes ou une grande partie d'entre
elles ont ete licenciees, le general perde toute competence et toute
fonclion. Nous sommes au contraire d'avis qu'on doive saisir chaque
occasion de laisser enlre ses mains, soil entre celles de l'etat-major
general, le soin d'observer les evenements et de preparer les
dispositions ulterieures, afin que tous ceux qui doivent prendre part aux
Operations, et qui sont tous neufs dans leurs fonctions, puissent entrer
ä fond, chacun en son lieu, dans la pratique des affaires.

Nous partons du principe que le general est et vaut davantage qu'un
divisionnaire du premier rang, car enfin il est l'homme auquel
l'Assemblee federale a confie les destinees de la patrie ä l'heure oü
celles-ci dependenl des evenements d'une guerre, et tout se trouve
fausse du moment que cet homme peut elre arbitrairement appele ou
congedie par une troisieme autorite, dont la mission et la competence
sont et doivent elre d'une loute autre nalurc. II nous semble aussi

que le general doit etre seul compötent pour juger des mesures ä

prendre dans tel ou lel cas, et que ce n'est point l'affaire du Conseil
federal, qui n'en aura point ensuite l'exöcution entre les mains et
dont les fonctions, dansce cas, sont d'ailleurs determineesaussi par laloi.

Quant ä cetle derniere, nous reconnaissons que le Conseil federal
peut, en dehors des cas urgents, adresser des appels de troupes aux
Cantons. Nous allons meme plus loin et nous trouvons que, dans
cerlaines circonstances, le chef du Departement mililaire ou son rem-
placant devrail se rendre au quartier-general pour donner au general
les resolutions administratives qu'il lui conviendrail et que le general

ne pourrait qu'etre content de recevoir.
Si nous avons aborde ce point, c'est sans allusion personnelle, et au

seul point de vue de l'organisation pratique et de la distribution du
travail, dösirant surlout que le commandement supreme de l'armöe
et tout ce qui s'y rapporte soit mis en posilion de repondre ä tous
les devoirs de sa position. Nous sommes heureux de pouvoir le faire
dans un cas, oü une maniere d'agir, diametralemenl opposee ä notre
opinion, n'a malgre cela nullement nui aux affaires.

Neanmoins nous pretendons que l'organisation et le mode de vivre
devraient elre toul autres, et lä-dessus nous ne pouvons nous laisser
egarer par les eminentes facultös de la personne ou des personnes
qui, selon notre modesle opinion, ont exagere leurs fonctions dans
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les derniers evenements et assume une responsabilite beaucoup trop
grande sur elles comme sur leur entourage.

Mouvements de troupes.
Nous les avons indiquös plus haut sommairement et nous renvoyons

pour le detail au tableau de l'Annexe n° 1.
Reconnaissances.

II n'en a pas öle fait. Nous pensons qu'ä dater du 26 aoüt, le
grand etat-major, assiste d'officiers des divisions, aurait du reconnaitre
toute la frontiere et ses communicalions avec l'intörieur, pour autant
que cela n'eüt pas eu lieu dans le service d'ele.

Chemins de fer, telegraphes et posle de campagne.
Nous avons dejä mentionne plus haul le contraste qui se produisit

ä cet egard vis-ä-vis de ce qu'on avait fait en ötö.
Dans les trois branehes le personnel parait beaucoup moins habitue

ä un service exaet que dans la Suisse allemande, et l'organisation
materielle n'est, du moins dans les chemins de fer, pas la seule cause
de l'etat peu satisfaisant qui s'est produit.

Nous avons du etre frappös, dans les telegraphes et les postes,
que les directions centrales, renseignees sur les imperfections du
service, au lieu d'envoyer immediatement leurs agents au moment de
la mobilisation, pour prevenir les besoins de l'armee, hesilassent
encore apres que nous eümes reclame leur inlervention.

La poste de campagne aurait pu et du etre organisee pendant feto.
Quant aux fonctionnaires qui se sont montres möritoires pour la

seconde fois, nous leur avons exprime nos remerciements, et nous
joignons leur rapport au notre.

Armes diverses.
L'infanterie merite toule louange pour sa perseverance et son zele.

La cavalerie aussi, dont les progres doivent etre mentionnös. Les
uhlans ont etö en bon exemple.

L'artillerie a fait son service intörieur d'une maniere entierement
satisfaisante. Elle s'est rendue utile pour la reeeption, le triage et le
renvoi du matöriel de guerre.

Service de frontiere.
Toutes les phases indiquees dans notre premier rapport se prösen-

terent ici, si ce n'est en pleine realisation, du moins en perspective
tres-prochaine. Nous croyons qu'ä cet egard les troupes, par leur
dövouement, et les chefs par les bonnes dispositions qu'ils ont prises,
se sont acquis tout droit ä notre reconnaissance.

Entretien.
Nous avions ä lutter non-seulement avec les prix eleves, et meme

par moments avec le manque de quelques fournitures imporlantes.
mais notamment avec le manque ou le prix enorme des voitures de

transport, ce qui redoublait nos charges dans les changements rapides
de quartier. Des provisions durent etre abandonnees sans qu'on püt
les employer, tandis qu'ailleurs on en ötait cruellement prive.

Dans son rapport d'ötö, M. le general avait propose de payer
comptanl les Services rendus par les communes, mesure qui eüt pu
dans l'intervalle etre introduite. Au lieu de cela, lorsque, dans l'Eveche
de Bäle, nous nous enquimes de la cause de la mauvaise volonte quo
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nous rencontrions, on nous dit que « n'etant pas payö de la premiere
oecupation, on n'etait ä notre service que pour argent comptanl. »

Le commissariat superieur des guerres avail payö en octobre au
Canton, et celui-ci ne s'etait pas encore executö.

Service de sante.
Nos propres Iroupes conserverent un etat de santö exemplaire. Ce

ne ful que par le traitement des internes que le chirurgien-major fut
plus chargö de besogne. A cet egard, la ville et le canton de
Neuchätel ont fait l'impossible.

Justice.
II n'y a presque pas eu de cas. En revanche, l'affaire du capitaine

Huot a öte un episode interessant. Mais nous le passerons sous silence.
Veterinaire en chef.

Ne fut appele qu'ä propos des chevaux francais.

En terminanl ce rapporl sur la seconde mise sur pied pendant la

guerre entre la France et l'Allemagne, le soussigne eprouve le besoin
d'exprimer sa satisfaction pour l'attitude prise par sa patrie ä l'intörieur

et ä rötranger. II adjure ceux ä qui appartient l'avenir de notre
armöe, de ne point negliger les soins qu'elle reclame, de travailler
ä son vrai progres et de s'opposer conslamment aux abus de specu-
lalion qu'on pourrait en faire.

Avant lout, puisse notre cher general vouer de nouveau, ä l'heure
du danger, ses hautes facultös sur l'autel de la patrie, dont il peut
etre convaincu que la reconnaissance et l'estime lui sont ä jamais
assurees! — Bäle, au commencement de mai 1871.

Le chef d'elat-major general: R. Paravicini,
colonel -föderal.

Ire Annexe.
Levees et mouvements de Iroupes du 20 janvier au 16 fevrier 18 71.

Le 20 janvier le general Herzog reprit le commandement des troupes

d'oecupalion des frontieres. Le grand etat-major, toutefois
reduit d'effectif, fut convoque ä Bäle. Les troupes sur pied ä ce jour
etaient: brigades 7 et 13, renforeees du demi-bataillon 79, des deux
bataillons locaux 67 et 69, des deux batteries 4 et 18, et d'une
compagnie de dragons. Leur dislocation ötait la suivante: (Suit celte
dislocation et ses modifications successives, telles que nous les avons
döjä publiöes dans nolre n° du 10 mars 1871).

Apres le licenciement des 15/16 fevrier les troupes suivantes reste-
rent sous le commandement de l'elat-major de la 5e division :

Quartier-general, ä Yverdon.
Brigade Greyerz, n° 10, ä la Chaux-de-Fonds.
Bataillon n° 1, ä la Chaux-de-Fonds et Locle.

» 16, ä Porrentruy.
» 35, aux Verrieres et Ste-Croix.

Comp.de drag. n°12,*/* ä Neuchälel et Colombier; '/t auxVei'rieres.
Commandement de place el de parc ä Colombier, col. federal Fornaro.
Compagnie de parc n° 40, ä Colombier.
Compagnie de dragons n° 7, ä la Chaux-de-Fonds.
Brigade Braendlin n° 14, ä Rolle.
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Commandement de place ä Geneve, lieulenant-colonel Bonnard.
Bataillon n° 17, i/f k Vallorbes, '/» au Brassus.

a 34, ä Geneve.
» 49, 7s a St-Georges et Nyon; '/, k Morges.

Compagnie de dragons n° 8, ä Geneve.
Brigade Munzinger, n° 15, ä Orbe.
Bataillon n° 15, s/3 a Yverdon, */, ä Grandson.

» 11, */s ä Orbe, l/t ä Cossonay.
» 24, Yi ä Colombier, '/, ä Auvernier-Neuchälel.

Compagnie de dragons n° 3, ä Orbe.
Brigade d'artillerie n° 5, ä Yverdon.
Batterie n° 23, ä Yverdon.
Ambulance n° 10, ä la Chaux-de-Fonds.

» 14, ä Rolle.
» 15, ä Orbe.

IVe Annexe.
Reparation des Francais internes entre les Cantons.

1

CANTONS.
1

Situation apres
intememeul complet,

le 21 fövrier.

Repartition
ordonnee.

OBSERVATIONS.

Berne 1 19831 20000 Internös depuis
Zürich 11031 11000 Neuchätel 610 of¬

ficiers.
Lucerne 5086 5000
Uri 383 400 Les donnöes sur

Schwyz. 911 1000
les internes depuis
le canton de Vaud

Nidwaiden 359 300 paraissent encore
Obwalden 350 400 incompletes.
Glaris 823 1000
Zoug 640 700
Fribourg 4663 4000
Soleure. 2986 3000
Bäle. 1405 1500
Bäle-Ville 1308 1500
Schaffhouse 1106 1200

: Appenzell Rh.-ext 1591 1500
1

Appenzell Rh.-int — 200
; St-Gall 7541 7000

Grisons. 1029 1000
Argovie 8810 8800
Thurgovie 4200 3900
Vaud 8100 8000
Valais 1076 1000
Neuchätel — 1000
Geneve. — 1500

83301
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Repartition des chevaux francais entre les Cantons.
Chevaux.

Canton de Berne, venant de Neuchätel 1579
» » du Canton de Vaud 579

Thoune, de Neuchätel 1020
Canlon d'Argovie, de Neuchätel 1091

» de Lucerne, de Vaud (Orbe et Yverdon) 1013
» de Vaud 1300
» de Soleure, de Neuchätel 500
» de Bäle-campagne, de Neuchetel 500
» de Thurgovie, de Neuchätel 500
» de Zürich 1139
» de Fribourg, de Vaud (Orbe et Yverdon) 628
» de St-Gall, » » 500

Total. "TÖ349
Neuchätel, il en reste ici environ 300

TÖ649
Quartier-gönöral de Neuchätel, le 21 fövrier 1871.

(Signö) Siegfried,
colonel.

Annexes ä la 11° parlie.
1. Composition des levees et des mouvements de troupes. (Annexe.)
2. Rapport de la poste de campagne.
3. » du colonel Siegfried sur les internes.
4. Repartition d'hommes et de chevaux enlre les Cantons. (Annexe.)
5. Recueil de tous les imprimes.
En outre, il reste :

Rapport de l'adjudant-göneral (retarde ä cause des rapports des

corps).
Rapports des 3e, 4e, 5e divisions.
Rapport du veterinaire en chef.

» du commissariat superieur des guerres.
Bäle, au commencement de mai 1871.

NOTE SDR LES EFFETS DE LA PENETRATION DES PROJECTILES
dans les parties molles et les parties fibreuses ou solides du corps humain;

par M. le general Morin (').
A l'issue de la seance de lundi dernier 12 döcembre, notre confrere M. Laugier

m'ayant fait l'honneur de m'adresser quelques questions sur les effels que
nous avions eu l'occasion d'observer, MM. Piobert, Didion et moi, lors des
experiences que nous avons executees sur la pönötration des projectiles dans les corps
solides ou mous, j'ai öte conduit ä revoir les Rapports que nous redigeämes ä

cette epoque eloignee, et j'ai pense qu'il ne serait peut-ötre pas inutile d'en
rappeler quelques passages, qui peuvent jusqu'ä un certain point aider ä l'explica-
tion des phenomenes complexes que prösentent les plaies faites par les armes
ä feu.

(1) Extrait du Compte-rendu de l'Acadömie des sciences, seance du 26
decembre 1870.
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